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Bolivie'; Gabon, Inde, Koweït, Maurice et Nigéria, :,, "' '. : ‘pojët' de résolution 

Le C.onsei.1 de sécurité, 
. . 

Prenant acte de la lettre' du représentant de la République de Zambie, pnbliée' 
i!nns 7!3 ClocumPnt s/1258g, 

Ayant examiné la déclaration du Ministre des affaires étiingères de la 
Rgpublique de Zambie, , : ,_: 

. ,. <I 

Gravement préoccupé'par les nombreux actes dlagression et d'hostilitg qui ont 
été CO~S sans provocation par le régime minoritaire ill$@. de la Rhodésie di Sud 
contre la souveraineté, l'espace aérien et l'intégrité territoriale de la RÉpublique 
'de Zambie, ,qui ont fait des morts et des blessés parmi la population imOCente, ont 
en~raîn6 6es dégâts matériels ét ont atteint.leur point cullninarit'k.6'mars lYi'8 
ikvec l'inVaSi.on Armée &j ia'Zm&&, 

,' 
.'/. , 1 : 

' Réaffirmant le droit inaliénable du peuple de' Rhodésie ?Lu Sud (Zimbabwe) 2 
l'autodétermination et à.l*ind&enda&e, conf&&ment à la résolution 1514 (Xv) cif3 
l'dssembléé générale.en date du 14 décembre 1960, et la légitimité de la lutte 
qu'il msne pour obtenir la jouissance des droits énoncés dans la Charte dea ' 
Nations JJnies, ,* I 

< / 
Rappelant sa résolution 423 (1978) qui, entre autris disà&itions,.&clsre 

illG(?itl '?t inaccentabl? tout rzgley.ent interne conclu sous '1~s aumices du,,~.$$rl? 
i.ll@-a1 @t demande ,? tous les 'Etzts' dë ni 'reconnaître d'aucun? f&on un tek..r"cglement, a.. . . . . .<. 

Rappelant en outre ses résolutions 326 (1973) k03 (1977) 406 (1977) et 
411 (1977) qui Condamnent le régime illégal de'la Rhod&ie du 8ud pour se9 actes 
d'agression contre la Zambie, le Botswana et le Mozambique, 

Conscient que la libération du Zimbabwe et de la Namibie et l'élimination 
de l'apartheid en Afrique du Sud sont nécessaires à l'instauration de la justice 
et d'une paix durable dans la région, ainsi qu'a l'affermissement de la paix-et de 
la sécurité internationales, 
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Réaffirmant que l'existence du régime minoritaire raciste en Rhodésie du Sud 
et la poursuite de ses actes d'agression contre la Zambie et d’autres Etats voi~Ji& 
constituent une menace contre la paix et la sécurité internaticnales,, ,. ,,, 

./ 'y.. 
Consci.ent de'la nécessité de prendre des mesures efficaces pôur prévenir et 

écarter les menaces contre la paix et la sécurité internationales, 

1. Condamne~'éEeTgiguèment 1 *invasion armée rdcemment perpétrée par le r'égïti@ 
minoritaire raciste illégal d9 la colonie britannique.de Rhodésie du Sud contre la 
République de Zambie , qui constitue une ~folat~on:f~a~ante de la souverainetg' 
et de l'intégrité territoriale de la Zambie; 

2. Félicite la République de Zambie et les autres Etats de première ligne 
de l'appui qu'ilti ;cont?nuent de prêter au peuple du Zimbabwe dans la.lutte, juste @t 
legitime .qu'il mène pour accéder à la liberte et à lTindépendance, et de leur 
scrUPtieWe mod&ation face aux provocations des rebelles rhodésiens; 

” 2. 

3. Réaffirme que la libération de la Namibie et du Zimbabwe et l'élimination 
de ,l'apartheid en Afrique du Sud sont nécessaires pour L'instauWicn de la 
justice et d'une pa%x dusable'dans .l.a rÉgion;,, 

'4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de ,&ande-Bretagnd. et d’lrlkde 
du Nord, en sa qualité d'autoritd administrante, de prendre sans, retard dei meslés 
effiCaCeS POU2 mettre fin rapidement à l'existence du régime minoritaire raCist@ 

illégal de la.colonie rebelle de Rhodésie du Sud ,,assurant par là la réalisation 
rapide Ze l'ind6~endance sous un v&ritable gouvernément par Ila m&jo$i$k. et “; 
contribuant ainsi.& la promotion d'une' paix et d'une sécurité durables dans la .‘ 
région;... .., > ,. 

5. Décide qu'en cas de nouveau actes de violation de la souver&iAeté et de 
l'intégrité territoriale de la Zambie par le &gime minoritaire raciste illf$al 
de la Rhodgsie du Sud, le Conseil de sécurité se réunira.de nouveau Pour endsag@r 
l.'.adoption de mesures plus efficaces, conformément aux dispositions, pertinentes de 
la Charte des Nations Unies, y compris de son Chapitre VII. 
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